
EntEntE pour lE rEport  
d’un congé férié

Articles 7.02 et 7.04 : Toutefois, après entente écrite entre l’employeur et le salarié,  
ce congé peut être pris dans les trois semaines précédant ou suivant le jour férié.

        

Nom de l’entreprise : 

Les deux parties soussignées s’entendent pour que le congé du 

soit pris le 

Signé à  , le       

SignATure de l’employeur SignATure de l’employé(e)  

Nom de L’empLoyeur eN LettreS mouLéeS Nom de L’empLoyé(e) eN LettreS mouLéeS 

N.A.S. de l’employé(e) :
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